Respect de la vie privée

Les photos publiées sur internet par l’entremise du site Photobucket.com ou de mon site personnel ont été prises lors d’événements sportifs qui sont de nature publique.  

Les photos sont sélectionnées avec soin dans un souci d’éviter de porter atteinte à la réputation ou la vie privée des personnes tout en respectant l’esprit des règles établies dans le code civil
Communiquez avec moi si vous jugez que votre vie privée n’est pas respectée à cause d’une image ou une information publiée sur ce site
Merci 

Guy Fortin

GFort14@hotmail.com
> Notions juridiques d'Internet > Protection de la vie privée 

Notions du droit au respect de la vie privée d’une personne (1)
	Au Québec, le droit au respect de la vie privée est reconnu à toute personne aux article 3, 35 et 36 du Code civil. La vie privée se présente comme étant la «zone d'activité» qui est propre à une personne et qu'elle est maître d'interdire à autrui. Nulle atteinte ne peut être portée à la vie privée d’une personne sans que celle-ci y consente.


Extrait des articles 3, 35 et 36 du Code civil du Québec concernant le respect de la vie privée
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CODE CIVIL DU QUÉBEC
DISPOSITION PRÉLIMINAIRE
Le Code civil du Québec régit, en harmonie avec la Charte des droits et libertés de la personne et les principes généraux du droit, les personnes, les rapports entre les personnes, ainsi que les biens.

Le code est constitué d'un ensemble de règles qui, en toutes matières auxquelles se rapportent la lettre, l'esprit ou l'objet de ses dispositions, établit, en termes exprès ou de façon implicite, le droit commun. En ces matières, il constitue le fondement des autres lois qui peuvent elles-mêmes ajouter au code ou y déroger.

 ARTICLES …
3.  Toute personne est titulaire de droits de la personnalité, tels le droit à la vie, à l'inviolabilité et à l'intégrité de sa personne, au respect de son nom, de sa réputation et de sa vie privée.

Ces droits sont incessibles.

1991, c. 64, a. 3.

… DU RESPECT DE LA RÉPUTATION ET DE LA VIE PRIVÉE

35.  Toute personne a droit au respect de sa réputation et de sa vie privée.

Nulle atteinte ne peut être portée à la vie privée d'une personne sans que celle-ci y consente ou sans que la loi l'autorise.

1991, c. 64, a. 35; 2002, c. 19, a. 2.

36.  Peuvent être notamment considérés comme des atteintes à la vie privée d'une personne les actes suivants:

 1° Pénétrer chez elle ou y prendre quoi que ce soit;

 2° Intercepter ou utiliser volontairement une communication privée;

 3° Capter ou utiliser son image ou sa voix lorsqu'elle se trouve dans des lieux privés;

 4° Surveiller sa vie privée par quelque moyen que ce soit;

 5° Utiliser son nom, son image, sa ressemblance ou sa voix à toute autre fin que l'information légitime du public;

 6° Utiliser sa correspondance, ses manuscrits ou ses autres documents personnels.

1991, c. 64, a. 36.

Autres références
Voici des lectures de références qui fournissent une introduction à la protection de la vie privée et des renseignements personnels.

1 - Guide des droits sur Internet produit par le Centre de recherche en droit public. Si vous ne faites qu'une seule lecture, il faut que ce soit celle-ci.

2 - Guide sur les droits de la personne provenant de la Commission des droits de la personne et de la jeunesse, il dépasse de beaucoup la simple question du droit à la vie privée et la protection des renseignements personnels. Un bon départ pour mieux comprendre la vaste question des droits de la personne.

3 - Guide au sujet de la loi sur la protection des renseignements personnels et les documents électroniques, ce guide est offert par le Commissariat à la protection de la vie privée du Canada.

1 http://www.droitsurinternet.ca/
2 http://www.cdpdj.qc.ca/fr/droits-personne/index.asp 
3 http://www.privcom.gc.ca/information/02_05_d_08_f.pdf 


